
 
 
 

Déclaration préalable de l’UNSA au Comité technique du 20 mars 2018 
 
 
Apprentissage 
 
Le Gouvernement a décidé de transférer aux ​branches professionnelles la compétence           
d’ouverture des centres de formation des apprentis (CFA), qui étaient auparavant une            
compétence des régions.  
 
L’UNSa s’inquiète des conséquences de ce transfert : 

- pour le service public  
- et pour les agents exerçant leurs missions au sein de la Direction des cartes des               

formations,apprentissage et formations sanitaires et sociales 
 
L’UNSa souhaite obtenir de l’administration une vision claire des conséquences pour le            
service public et pour les agents. 
 
Protection sociale  
 
L’UNSA souhaite que le dossier d’harmonisation de la protection sociale des agents du             
Conseil régional soit arbitré à l’occasion du Comité technique du 20 mars 2018. Une              
décision doit être prise pour choisir maintenant la labellisation ou le conventionnement et             
engager rapidement la suite des travaux. 
 
 


